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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la grave
pénurie d'inspecteurs du permis de conduire qui frappe le département de Saône-et-Loire, comme
de nombreux autres territoires. Depuis la fin de l'année 2024, le département souffre d'un déficit
préoccupant : seuls six inspecteurs sont en activité, sur les dix que devrait compter l'effectif
théorique. Cette situation engendre des délais d'attente insoutenables, particulièrement pour les
candidats ayant échoué une première fois à l'examen. Dans certaines villes comme Montceau-les-
Mines ou Chalon-sur-Saône, les délais atteignent huit à douze mois avant de pouvoir se représenter,
alors même que les premiers passages sont déjà fortement contraints. Les auto-écoles, en première
ligne, subissent directement les conséquences de cette pénurie. Certains établissements n'obtiennent
que le tiers des places d'examen dont ils auraient besoin, ce qui fragilise leur équilibre économique.
Le climat avec les familles et les élèves se détériore et les équipes se retrouvent sous tension
permanente. Mais ce sont surtout les usagers qui en font les frais : privés de mobilité, de nombreux
jeunes, notamment ruraux, ne peuvent accéder ni à un emploi, ni à un apprentissage ou à un stage,
faute de pouvoir disposer du permis de conduire. L'impossibilité de présenter cet examen dans des
délais raisonnables constitue un véritable frein à l'insertion professionnelle et sociale. Cette situation
accentue les inégalités territoriales et éloigne encore davantage certains citoyens de l'emploi et de la
formation. Le comité réuni à la préfecture de Saône-et-Loire le mardi 17 juin 2025, chargé de
dresser le bilan de la situation et d'évaluer les mesures mises en place, n'a pas apporté d'éléments de
nature à rassurer ni les auto-écoles, ni les usagers en attente de passer l'examen. Les annonces de
renforts temporaires et de perspectives d'amélioration à l'horizon 2026 apparaissent insuffisantes
face à l'urgence actuelle. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes et immédiates le
Gouvernement entend prendre afin de renforcer durablement les effectifs d'inspecteurs du permis de
conduire en Saône-et-Loire, de manière à réduire les délais d'attente et à garantir à chaque candidat
un accès équitable, rapide et nécessaire à cet examen, véritable clé d'accès à la mobilité, à l'emploi
et à l'autonomie.

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9930

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9930


Données clés

Auteur : M. Aurélien Dutremble
Circonscription : Saône-et-Loire (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9930
Rubrique : Examens, concours et diplômes
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 30 septembre 2025, page 8317

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9930

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841761
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202539.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9930

